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I.: !~.:t~Pd?ction

1. La Commi ss:tbli 'du droi,t, \f.nte.r.n~tional a. sounds en 1953 à 1 t Assemblée généra.le
• 1 '. • fi.. •• •.•• 4

~ projet de convention 'àÙ1f Tlàprocédure .,arbi..trOtle" et' 'elle a proposé à l'Assemolée
\ .. ~ .

de recommander ce projet aux Etats Me~br~~ d~ l'Organisation des Nations Unies en
, "

vue de la conclusion d'une convention. Le texte du projet est contenu dans le

rapport de la Commdssion sur les travaux de sa cinquième session~/~. : ,
2. Après une discussion du projet à la S:bô,ème Commi.ssion~ llAssembl~e gé~é'rale,
~ar sa résolù~fdti·797'~VIII),du.1.d~q~mbre1953, a décidé de le circuler aux, ~ , ,. ..

.. • t. •

Etats Membres et de les inviter à présenter leurs observations sur·ce-projet.,

3. A la lundère des observations ènv~yées' par les Gouvernements~{ la Sixième
Co~ssion~' a'de nouveau étudié le projet au cours de la dixième session de

~ " .
l'Assemblée générale. Sur la recomD;1~n~a.:tr1onde la Sixième Commission, l"Âssemblée

générale a ensuite.adQpt~l, .l~ 14 décembre 1955, la résolution 989 (X) par laquelle,. , ". .
entre autres" èllé ,~ ". · ' " ", :,: , , '.~" .', '.

, • " • # ...,. ....... .,.. . . . ". '.. '.
• • t. .''':0 ... 'f. 'O.' " ,

i'InVite' la; Comn.ission fut, d~~it' ~.n~~rhat1onal· à étudier l~,s ~bser.
vations des gouvernements et les déclarationà fai'te'g.:a la' Sixième Comniisaion"
dana la mesure où elles :peuvent contribuer à. augmenter la valeÜr' du projet·
sur la procédure arbitrale} et à faire rapport à llAssemblée générale à
sa t;-éiiîeme 'session'I •... , . '.

1·";" "ott_, " ••• ~ ••.• ••• f _.

4. Le Secrétariat. présente ci ~a.:près, sous forme de· :résumé' àrtalytique; les ' ,
....' • l • . ..' •

opinions exprimees sur le projet:h la.S~xièfue·Cbmndssion et.danp'lea co~entaires

écrits reç~l~ d~~ Etats. !St.ur en' 'fucilitei.~ l:' étUd~1 ~~.s, ~b.~ervatidns ont été.. . "

groupées sous les articles auxquels.el~es se réfèrent.

..
..... ..-_......__ .. , .

!/ Documents'officiels de.l!f~âembléé·géné~alè~'huitièmes~ssion"
êU:pi!?-~ment No 9 (A/24.56) , ; ,; '''. ~"'" .. : .-

?J pocuments (,;:*:':1'i ciels de. l 'Ass~m1?,.lée· 'g~n~ral~, huiti~me session,
Sixième Commission, ;82ème à ,89ème séances

.. , • • 1.. • •

2J Ibid., d:i.xi~me sessioll, Anne~es, poin'~ 52"d.e l'ordre du jour. (do.cument A/2899
et Add.ï et .2) , , . . ' . '.

-.. ' .
~ Ibid., dixième session" Sixième Co~ssion, 46lème à 464ème et 466~me à

~72ème séanëes. ----
li, ..

. .. , , ..
, " .... ,

, .

1···
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~I~ Aperçu dtopin~

. CHAPITRE PREMIERY

.L'ENGAGEMENT D'ARBITRAGE

Arti cle premier
# ...

1. L'engagement de re~ourir à l'arbitrage peut viser des çontestations
déjà nées ou des contestations éventuelles.

. 2. L'engagement doit résulter d'un document écrit, quelle que 60it
la forme du document.

;;. L'engagement constitue une obligation juridique qui doit @tre
exécutée de bonne foi.

A. Contestations (al. 1)

a) En raison de l' ambigui'té du 'teJ:'ll1e "contestationsll
, l'alinéa 1 doi"c

expressément exclure les contestations déjà réglées : Honduras (A/2899, Add.2, p. 17
et SR.462, par. 2;, avec ;éférence à l'article VI du "Pacte de BOgotatt)g,(

b) tiue limitation expresse aux contes,tations entre Etats s'im:pose :

Yougoslavie (A/2899, p.9)~

c) Il faut exclure les différends dont le règlement incombe" conformément à

la Charte, à des organismes régionaux: Honduras (sR.462, :par. 24).-
d) Le Projet ne doit pas @tre applicable aux contestations déjà nées :.

Guatemala. (SR.;87, par.ll), Argentine (A/2899, p. 2), Honduras (A/2899, Add.2,
p. 17 et SR 462" par. 24). Selon l'Argentine" "la :procédure arbitrale' ne devrait
@tre établie que pour les contestations qui pourraient surgir à l'avenir et qui ne

.21 Abréviations employées. : A/2456: Rapport de la Commission du droit inte:rna .. ·
tional sur les travaux de sa cinquième session du 1er juin au 14 aoQt 1953,
Assemblée générale" Documents officiels : huitième session" Supplément No 9
(A/2456); SR : Documents officiels de l'Assemblée générale, h~ttième session"
Sixième CoiiiÏiiission, Questions juridiques, Comptes rendus analytiques des séances
(par ,exemple : SR.382 ~ compte rendu de la 382ème réunion du 9 novembre 1953);
A/2899 =Observations des gouvernements concernant le projet de convention sur
la procédure arbitrale établi par la Comndssion du droit international h sa
cinqui~me session" en 1953 (A/2899 et Add.l et 2)

§j Article VI du Traité américain de règlement pacifique (Upacte de Bogotatl
) du

30 avr11/2 mai 1948: "Ces procédures ne pourront non plus s'appliquer ni aux
questions déj~ réglées au moyen d'une :entente entre les parties, ou d'une
décision arbitrale ou d'une décision d'un tribunal international, n~' à celles
régies par des accords ou traités en vigueur à la date de la signature du
présent Pacte",
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1 •

sont pas provoquées par des causës, situations ou faits existant antérieurement
à la signatu:re d'un traité en la' ma.ti~re" (loC:. ~cit. ).

e) Il est nécessaire d'exclure du PrOjet les ~~fférends polit~ :
France (SR.384 i ~-r~ 1; et 16, et 385, par. ;2), Argentine (sR.,86, par. 6),
Guatem~la (SR. ~87; par. 8-9).

f) L'alinéa l ne doit pas s'étendre aux,qùestions ,rentran~ dans la compétence

exclusive d~ l'Etat: France, (sR.;84, :pa.1~. 14), :t~~ (sR.,a'4; par. 22j et 464,
par. 12), ~gentine (SR.;86, ;ar. 8), Gua.tem~à (SR.3è'7;' p~.; 8'),1 .Pérou (SR.;88,

, . ~ ..

l?ar. 18). :. ,,' , '"

B. L,ten~as'ement de re?Ourir h l 'arbitrall~ (al. 2)

Il se recommande de limiter le Projet aux engagement~ résul~ant:d;~écords

FOstérietirs br l'entrêe. en vigueur de la Convent~on ..: Youg~s,l,a.':i~ (~/2899, p.10)"
. aànada (sR.462, par. 18), Norvège ,(SR.464,: par., 44)" La limitati,on seràit à formu1e~

dans une :clause fina.le, .ae~on l~' Q:>~vern~ment YOUgo'?~.e.~~' (loc. cit. ) •
.. 'u " '... i, dd l' ',. •

. .' , Art!èle 2 '.
... F

l,. ' ..•. ,•.J.li. Si, a.vant toute constitution d'un. tribunàl arbitral, les parties
liées par un engagement'ùfarbitrase 'sont en~désaccord sur l~existence d~un

différend ou sur ,le 'fai t~'.c:ie. savoir. si.~, ~i~fé~,?nçl., actuel ;-entre dans le
cadre de l.'obl~g~tion de ~ecourir à. l'arbitrage, cette ·question préaJ.able .
peut en lrabsence,~laocord des parties'àt~ unë autre procédure" ~tre portée,
~ la requ8te. de lrune ou~la~tre des ~arties, d~v~nt.la,Cour inte~nationale
de Justice, La décision de .la Cour' e'st dé:ri'ui.tive'. '. '. .:, ... .. . . . , .

2. Dans sa décision, la' cour peùt prè~crire 'les mesUres' pro\Tiso:L.rea
que les parties dev-rbn't p~endre pour' la 'protec·t:t:ou de leurs intér~tf:!
respectifs, en attendant la constitution du tribunal arbitral.

A. S~uv~r~:tn~té,? ali~onomié' des pa:rti'es! s'rb!tra~è, 'obligatoire "
a) L'ar~iclè est contrailre ..~à la.. s:ouverliine.té ,'o~ ,~l!.:'I~ t;!J.utonomie des parties '~

EgYPt~ (sR.;8~, :par. 5'>~ B~él~russie' (SR.;85, par. ,:1;5, et SR.462~ par,. 13),

Tchécoslovaq~e (SR.;87, ::p~r"l 30 ~t .32)", URSS' (SR,'88, par. a),,: Clü11 (A/2899, p. 4),
Honduras' (SR.462"par. 25)., Pologné (SR:)~67; par. :42)" Pé'~o~ (sR.467; :par.~7).

b) L,~ticle tend à. rendr~i '~rbitra'ge Obliga.tOi~e ':. Irat?- '(SRj,38~t' par," 21)0
. . '

, .
B. I~tervention, dJ3 la. Co~. internationale de Justice (al', 1)' .' ... ..

a) L"àrticle rend oblisâtO'ire la. JUX:idictiou de, la Cpu't' ': "'I~dé (SR.385,

p~r•. 10, e.~ A/289.9i p. 6)~. Argen~ine (S1:\.,86, par. 8;: et A/2899; ,p. "2.):. " ',' .
" /..,.
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b) L'a.rticle confère. à. ~a CO.\It' des ;e?uvo1rs t.~9P étendus ou sans précédent:

Qu.e,temala (SR.387, par. 11)" Tuf~ui~ (sR.466" par. 3).
0) L'article est ou peut e.tre contraire k la Charte des Nations Unies ou

; 1 •••

~ta.tut ou R~glement de la. Cour .1p.t,ernationale de Justice : URSS (SR.:;88, par,- 2),...
~,t.. -l
~ ,

Isr~l (SR.461, par. 25). ;. - ,

, d) Le r~glement des questiQt;\a préjudicielles doit Stre confié non pas à la.
"

Cour internationale de JUstice,,', ~t peut Gtre appelée à statuer en appel ou en

cassa.tion sur la m~me affaire.. ~),: ~ BP autre cOFF~ il',!~~itué ~ar la. Convention
-1'

~~artie! :. YOugosla.v:!-e~:(A/2899.. )? 9) •
..

. e) Interprétat1.on de mauvài,,~ foi par une partie à un différend déf1nitivemen~

~~gl~'pourra1tprovoquer de grav$~ complica.tions : Honduras (A/2899, p. 17).
f) Ltarticle ne tient pas a\Îffisamment compte des artfc1es 11 (compétence

de la. compétence) et 31 (pouvOi)J' 4~ la. Cour interna.tionale de Justice de prononcer
'i ~.

la nullité de la sentence arbitl'ale pour exc~s de pouvoi r) du Projet: Pays-Bas---= t.

(A/2899, p. l; et SR.461, par. 41, avec projet de modification de l'alinéa premier).

Texte In?~!:.f1é pro122StS PE!;r les Pays-Ba.s (A!2899,p. 13) :

"Si les parties liées par un engagement d'arbitrage sont en désaccord
sur le point de savoir si un tribunal doit Gtre constitué, cette question
~réale.ble peut, en l'absence d'accord des parties sur une autre procédure,
etre portée, h la requGte de l'une ou de l'autre des parties, devant la
Cour internationale de Justice. ·

"La décision de le. Cour sur le :point de savoir si un tribunal doit $tre
ou non constitu~ ést bbligatài~ej mais ne portera pas atteinte aux pouvoirs
du tribunal pr~vua à l'~ttièle 11 et ne fera pas obstacle à l'application de
l'article 31."

g) Le PrOjet .. t%oiimlËl 18 "i/aate &e BOgotad2.( doit prévoir une alternâtive au

cas ob. la (jour intèrnationale dt! dù~ttliÉ1 d~clèrErClit qU'elle ne peut se prononcer

1.1 Article XXXIV du Pacte de Bogota. : "Si" pour les motifs indiqués aux articles 5..
6 et 7 de ce Traité, la Cour se déclarait incompétente pour juger le différend,
celui ..ci sera déclaré terminé. n

Article XXXV du mSme Pacte : "Si, pour une raison quelcon'lueJ la Cour se
déclarai t incompétente pour juger un différend et pl"endre une décision ~ son
sujet, les alutes Parties Contractantes s'engagent &soumettre celui-ci ~

l' arbitrage, conformément aux di spositions du chapitre 15 du présent Trait~ •"

1···
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CHAPITRE II.

LA CONSTITUTION DU TRIBUNAL

Article 3
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1. Dans les troi~ ~oi~ qui suivent la demanâé dè'soumission dù .
différend. à 'l' b.rbitragc ou..la ,décision de la Cour internationale de Justice

,:prise en application du paragraphe 1 de l'article 2, les pal"t1es liéas par;
un engagement 'd' arbitrage doivent 'l)ro'céder à la constitl.l.tion dt un 'tribunal "
l:1./obitral en nommant ~. arbitre unie.tue o,U ~l\.lsieurs arbitre.s conformément
~u compromis prévu dans l'article 9 ou à tout autre instrument contenant
l' e'ngà.gèmenc dt arbi trage . . . ','. ..

. '

2. Si, dans un d.élai da trois mois, l' tm~ des parties ne procède pas
aux D.omi!latio:c.s né~essà::':.."es aux te~eG du pCl.:t·agraphe :préc~d:ent;, ies '
no~inatiolls sont faites par le Président de la Co\~ internationale.de
Ju~tice à la re~uête de l'autre partie. Si le Président est ~pêohé ou
stil est ressortissant'de l1 une ~~s ~arties) les ncmination$ sont' faites
par le Vice-Président. Si celui-ci est e~pêché ou s'il est ressortissant
de ~'une des parties, l~s nominations so~t faites par le m'ambre le plus
âgé de la Cour qui n'est le ressorti'fJsant dt aucune des parties. .

. .
3. T.:e3 nO:'lj.nations visée~ au paragraphe 2 sont faites confo1"'.ùlément

a~~ dinpositi~ns au compr~~is ou'de tout'autré instrument contenant .
Ite~gageID.ent dtarbit~aBe. A défaut de telles dispositions, la composition
du'-,tribunal est fixée, après consultation. des parties, par le Présidt'?nt de .
la Cour internationale de Justice ou par le juge qui le supplée. . .

4. Dans les ças où le choix d 1un président du tribtmal par les
autres· arbitres' est prévu; le tribunal est réputé constitué lorsque son' "
président a été désigné. Si le l'résident n 1 est :pas dé~igné:dans les'de'UX
mois q~ suivent la nomination des autres arbitres, il sera nommé. selon
le mode préVu au paragliaphe 2. .....:. ..~', .....

A. ' Désignation dt un ou plusie.urs 'arbit~s en:: 'général' (al., .l~2,)
"

a) ..Le~ èe~ p~c~iers ~linéas ne tienn~nt pas compte d\l ca~où un tiers doit

désigner' le ou les arbitres; tàndis que'll alinéa 2 semble ignorer lè cas où cette

tâche incombe aux deux parties agissant d'un commun accord: Pays-Bas---=--....---.---.-----------------
(A/2899, p. 1;, avec proje'b de modification, voir D infra),.

b) Les a~rbi tl"e~ do~v~nt: àtr~ ~h hombre impair : Pays·...Bas (ibid~, p. 14).
l, ~ •

'.

/ ...
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B. Intervention de la Cour internationale de Justice ou de son PrésidentTaï:14)-- 0_. ---- -

a) L'article oonsacre l'interve~tion obligatoire de la Cour internationale

de Justice (al. 1) ou de son Prési,dent (ale 2) : Inde (A/2899, p. 6, et

SR.462, par. 3); l~ chapitre II tend à transfor.mer l'arbitrage en une procédure

juridictionnelle obligatoi~e et coercitive: Brésil (sR.463, par. 37).

b) Il serait utile de prévoir, àpr~s les mots "la décision de la Cour

international~ de Justice" (al. 1), .une autre procédure sur laquelle les partie~

se seraient mises d'a~~2rd : Yougoslavie (A/2899, p. 9).
c) Les alinéas 2-4 sont contraires à la ~uye!ainet~ ou à l'autonomie des

parties : Iran (SR.3S4, par. 23), Biélorussie (sR.385) par. 14), Tc~écoslovaquie

(sR.;87, par. 30 et 32), URSS (s~.3S8, par. 8), Chili (A/2899, p. 4), Brésil

(SR. 463) par. 37).

d) Les alinéas 2-4 confèrent au Président de la Cour internationale de

Justice des pouvoirs sans pr~édent : ~Urquie (sR.466, par. 3).

e) L'alinéa 2'est contraire à la Cl;1.arte des Nations Unies et au statut

de la Cour internationale de Justice: URSS (SR. 388, par. 8).

f) Il e~~ inoppor'!:i1.in'de confier la désie;nation du ou des arbitres à

une se~le personne : Uruguay (sR.383, par. 25), Iran (sR.3B4, par. 23),
- 1 4/

Argentine (A/2899, p. 2, avec renvoi à l'article XI du "Pacte de Bogota")-.

g) Lloppositi~n contre une désignation faite par le Président de la Cour

interna~ionale de Justice doit ~tre possible : Costa-Rica (A/2899, p. 5, avec

projet dlun nouvel. alinéa).

Texte dlun nouvel alinéa proposé par le Costa-Rica (A/2899, p. 5) :- .
"Dane .un délai dlun mois à partir de la nomination faite par la Cour

internat:i,onale de Justice conformément au paragraphe 2 ci-dessus, la partie
qui sIest refusée à participer à la constitution du tribunal pourra opposèr
l'exèeption d'incompétence soit pour une raison de fond, soit en raison
de la manière dont le trib~nal a été constitué. La question sera tranchée

-:par la Cour internationale de Justice. Il

8/- A~ticle XI,: "La procédure de médiation consiste à soumettre le différend
soit à un ou plusieurs gouvernenents américains, soit à un ou plusieurs
citoyens éminents de llun quelconque des Etats américains étrangers au
différend. Dans l'un et llautre cas le ou les médiateurs seront choisis
dlun commun accord par les parties. tI

..

/ ...
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h) L1 expression trIe membre le plus €gé

remplacer par les. mots "1e membre de la Oour, . . ,

grande" : Canada (A/2899, p. :;).
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de la Cour" est ambiguë ·et·est à

dont l'ancien~eté .est la plus

c. ~~tion de .3;.~.2.op!posi.tt0E. du ~Tribunaï .. fal.:;') ..
La da~Œième phrase de l'alinéa semble se borner au cas où l'une de~ parties

ne proc~de pas à la dêsignation d'unar?itre (cf. A, lettre a) : Pays-Eap

(A/2899, p'., 1';,; avec projet de modification, voir D infra).

D. DésicnatiEE. d'un ~E~i~pt pat les aut.~~bitres (al. 4)
a) .. I~· se recommande de ret:j?lacer les mots "la nCli.lination des autres

arbitres" pe,r "la nomination du ~~l?J.er d.(,s,.l:E.~"!2..~7::?~:tres" : Costa-Rica

(A/2899, p. 5).
b) L'alinéa ignore le cas où le3 arbitres nommés l,ar les parties doivent

désigner. ~~us d'un ar~~tr~_,ar cco~~~io~ : Puys-Bas (A/2899, p. 14, av~c projet

de modification).

Text~ D},:;,difié prp..E.2..sé pàr les Pay~=Bas (A/2899, p. 14)

Hl. Immédiatement après la date de la demande de soumission du, (iifférend
à Ifarbitrace ou la décision de la COtU~ internationale de Just~ce prise 'en
'appl~catio~ du.paragraphe l de l'article 2, lès parties liées par un .
engac;ement d'arbitrage doivent prendre les mesures nécessaires en 'VU~ de .
parvc~ir à la constitution d'un tribtmal arbitral confor.mément au compromis
:prévu da:l1s l'article 9 ou. à tout· autre ins'brUInent co'ntenant l' engageme!1t
d'arbitrage.

"2. Si le tribunal n'est pas constitué dans les 'trois mois qui nuivènt
la date prévue a~paragraphe précédent, la nomination.des arbitres non
encore désignés est faite par le Président de la Cour inte~nationale de
Justice à la requête de l'une ou l'autre des parties. Si le Président-est'
empêché ou s'il est ressortissant üc l'tUle des parties, les nominations
sont faites par le Vice-PrésidentA Si celui-ci est empêché ou s'il est
ressortissant d~ l'une des parties, les nominations sont faites par le
membre ~e ?luG âgé de la Cour qui n' cS'c le ressortissant dl aucune des parties.

"3. Les nominations visées au paragraphe 2 sont faites conformément
aux dispositions du cOillpromis ou de tout autre instrument contenant
l'èng~~em~nt d'arbitrage et après consultation des parties. Dans la mesure
où l'instrument contenant l'engagement d'arbitrage ne prévoit pas de
dispositions au sujet de la composition ~u tribw1al, celle-ci est fixée>
apres consultation des perties, par le Président de la Cour internationale
d~ Jus~ice ou par le juge qui le supplée, étant entendu que les arbitres
doivent être en nombre impair."
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E. !'fauve). ··alinéa--------
Il ~s'C nécessaire dt insérer un nouvel alinéa, . selon lequel "les délais

•
prévus dans le présent article sont valables si des délais plus longs ne sont

pas fixés par commun accord des parties" : Yougoslavie (A/2899, p. 9).

Article 4

1. Les parties ayant recours à l'arbitrage constituent un tribunal
lequel peut ~tre fo~é d'un arbitre unique ou de plusieurs arbitres.

2. Réserve faite des circonstances de l'affaire, les arbitres
doivent être choisis par.mi des personnes possédant une cam:pétence notoire
en matière de droit internaGioual.

A. Nombre dtarbi~res (al. 1)
a) L'alinéa premier pe~c @tre supprimé: Honduras (sR.462, par. 26).____h_.~ ."
b ) Le projet doit faire nettement reesortiir qu'en principe les arbitres

doivent être en nombre imp~.! et quelles sont les règles applicables au cas où

ils sont en nombre pair: Pays-Bas (sR.582~ par. l8" et A/2899,p. 14) •

.B. Qualité des arbitres (al. 2)- -
a) i'èlinéa 2 prive les pa~ties du droit de choisir libr~ent les arbitres

Suède (Aj2899, p. 8).

b) Il convient de supprimer les mots "réserve faite des circonstances de. .
l'affai!!:." et d'ajouter à la fin les mots net une intégrité incontestable" :

Panama (sR.:;86 ;1 par. 45) • ..'
c) L'alinéa 2 pourrait être incorporé à. l'article'; : Honduras (sR.462)

par. 26).

Article 5

1. Le tribunal une fois constitué, sa composition doit rester la
même jusque et y compris le prononcé du jugement.

2. Chaque partie a cependant la faculté de remplacer un arbitre nOll!Olé
par elle à la condition que la procédure ne soit pas encore commencée devant
le tribunal. Une fois J.a procédure commencée, le remplacement d'un arbitre
ne peut avoir lieu que d'un-commun accord entre les parties.

,;. la procédure est réput6e commencée lorsque le président du
tribunal ou l'arbitre unique a rendu sa première orüonnance au sujet de
la procédure écrite ou orale.

/ ...
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A. EE~;n?ipe de ~!J!nm';1tab1litl. (al. 1)

Le tribunal devient une entité suprana~ionale, : Tchécoslovaquie (sR.387,
par • .33).

13. ;Remp~acero.~nt..,È;' arbitres, (al. 2)

a) La possibilité qu'un arbitre soit r~~placé, avant le commenCEm3nt de

la proè~dure,~pa~l'unû des parties doit êtro limitée au cas d'un arb:tre

~mé pa~ cette_scul~~~ti~,,à l'exclusion de ltarbit~~ à la nomination duquel

une partie a seulement collaboré : Costa-Rica (A/2899, p. 5,. avec projet de

modification) •
ft· s • ~

Texte mcd.ifJ..é de la :P:t"el~i.èl",.1 'p~1r8r.e de l' r.,,"it'én. 2 :proposé par le Costa;...Rica :
.... . .-,..-..-...--.__.-......_... . ~.....-....... ....._..-........... 1. t

(A/2899, p. 5) :

ltC1la~ue ~ar"',jie a ct::pellë.o.nt la facul'té d,a rt:mplacer un arbitre 'nommé.
exclusiVEllnent par elle, à la coudition 'q'tle la pr.océdura··ne soitpas :
encore contllencée deva::lt le trj,bur..al. Il . ,

b) La lJoss::'bili~é qai\è.u arbi'bre soit remi/lacé, aj?rès le cOmnlencerae'nt'd,e', .
la procédu::e, :par les parti.es agissa.nt d' un c:o:mill.:,n accoI'd doi t ~tre limiJ(i~~ au .,

ca.s d l ur~ a~bitl"e nom:n~_~s.r ~1~~ s(~uJ~e ;partie : Pa~ls ...:Bas tA/2899~' :p. 14,1 ave~
projet dE.. m::à.i,fi~~etio!J.).

Te:>:'+'~_n:.2.ég.fié. de le. a.eu~d.~me :p~;t'ase_de l' al:J,néa' 2 propo,sé 'l?o:r: les Pa~~s;-,Bas.
,

(A/2899, p. 14) :
"; Ui'le fois ia procéd'Jre cOl!lmencée, le remplacemènt d'Un tel arbit:-e

ne l'eut avoir lieu que d'un commun accord entre les parties."

Article 6. ,
,

, ,1

"

En. cas de vacances survenant par· suite au 'clécès ou de l'incapacité
d'un arbitre ou, avant le commenc~eht de.la~proèédure, du fait de la
démission d·' un arbit:r.e', iJ. est :&O\trvu à la. vaeance selon la mode :prévu
pour les :o.ominations originai:I'es. .

Souverai'neté, autonomie des parties :'".......~~ ........................... .--.... ~

L'a~tiolè est contraire à la souve~aineté ou à l'autonomie des'~arties :-- ----
Tchécoslovaquie (sR.387, :pa~. ;2), URSS (sR.388, par. 8), ffilili (A/2899/ p. 4),
Brésil (sR.46;, ~ar. ;7).

, .

/ ...
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Article 7... ----
1. Une fois la procédure cOILmencée 'devant le tribunal, un arbitre

ne peut se déporter qu'avec l'assentiment du tribunal. Il est pourvu
à la vacance qui en résultera selon le mode prévu pour les nominations
originaires.

2. Au cas où le départ interviendrait sans l'assentiment du tribunal,
il est pourVu, sur la demande du tribunal, à la vacance qui en résultera

. selon le mode prévu au paragraphe 2 de l'article ;.

A. pou.ye!!.ine~c1~~. :part~~ (al. 1-2)
L'article est contraire à la souveraineté des par~ies URSS (sR.388, par. 8),

Brésil (sR.46;, par. 37), Péro~ (sR.467; par. 57).

B. Interdiction de déport cans assentiment d~ T~ibQ~al (al. 1-2)
-...........-..-...-... ----------- ........... ------~'........... -.-~ ...._-
Le tribunal devient un organe supersta"bique : Tchécoslovaquie (.sR.397, par.;;).---- ..-....-.-----...

C. Pourvoi aux vacan~es (aJ.. 2)
...--....--. '. --... ..

a) Il est no:r.'mal qu t en cas de déport .d' un arbitre ;la partie ayant nommé. . .
ledit erbitve soit charg~e de nommer son remplaçant: Inde (A/2899, p. 6).

b) L'alinéa 2 ne doit être applicable 'que si la partie'ou les parties ne.. ....
pourvoient elles-mêmes à la vacance et qu'elles n'ont pas expressément consenti- . ..., .

à l'arbitrage' en raison de leur confiànce spéciale en les personnes des arbitres

Yougoslavie (A/2899, p. 9).

Article 8

1. Une p~rtie ne peut proposer la récusation de l'un des arbitres que
pour une cause survenue depuis la constitution du tribunal. Elle ne peut
le faire'~our une cause.survenue.a:ntérieurement> à moins qu'elle ne puisse
prouver que'la nomination est intervenue dans l'ignorance de ce fait ou par
suite d'un dol. Dans.lttUl et l'autre cas, la décisïon est prise par les
autres membres du tribunal.

2. S'il s'agit d'un arbitre unique) la Cour internationale de Justice
se prononcera sur la .récusa·b:i,on à la requête de l'une des :parties.

3. Il est pourvu aux vacances sur la demande du tribunal, selon le
mode prévu ~u paragraphe 2 de l'article 3.

A. Souveraineté des parties (al. 1-;)

L'article est contraire à la souveraineté des parties URSS (sR.;88> par. 8).

/ ...
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:B. ;prop"sit.i.:2!!...de.:récusation (al. ~, . 00' : ' •

a) L'article] en refusant à ~e parti~ le droit de técuser un arbitre nommé

par le Président de la Cour internationale'de.Justice, même lorsque la nomination
1 . p. : 1 •

a eu lieu en connaissance du fait justifiant ln récusation, restreint par trop

le droit de récusation: Guatema.la (SR.:;87)· ·par. 12) •

.. p.) Lesr.è·gles sur la' récusation devraient se rapporter 'uniquement aux. ; .. '- .

arbitres nommé,s pat' 'une' par~ie ou 'a"cceptés :par elle : Youg'oslavie (A/~a99.) p. 9).

C. Décision (al. 1)
_rp· •

a,). la. Cour internatio1'l.:a.le de Justice au,J.:f.eu des coll~gues' de l f ~rbitre dont. • .. ,..........~ ........_-: .. .~ .... ,-...-.J ....................
.0 •

la récusation a été proposée devre~t décider de cette dernière : Inde

(A/2899., :p., 6)".I:ays~J?as .(!P}i· 1 p. ll~)~'

b) La ',Cou!" devraiob: "déci der : l)' e:~ êa~' dt U,.tl J?o.r~ge égal' des VOiX" ent~e ~es

autres ~embres, d\t tr;i.buna,l, : Canada. :(A/2899,p:., '3 );.: 2) au bas' où: il' s ragit de la

récusation de la majorité des membl~es':du trihuha.l arb.i,trâl··: YougoslaVie".__.................... .., '" ~,~ .~. .t, .. .. .
(ibid., :p.' 9). .-., "0-- o • •

,

D. ArR~~!P up.iq~ .(o.~. ?J .;' ',' "~:' .,., ". .
. , "''' ... i"... •

a ) l' ali!!éa 2 peut ~tre contraire.' au stÇitilt'. pu 'R~§~ement dé la c~Ur
.. " ,.: ... . ,~.f. ." #' '" i. _; .

int~r~atioAale de: Justice" .~ Israël (sR.461'; .par ..25).. . . "
b) L'a.linéa ne d~vl"ait s 1a:l?pl~que:t: q';l'r ~pr~~,' te~tà.tive f~ite pa.r f!.es parties

de régler la question d r un~ cpmn,l~' ,a~cord. : Yo~gosia,v1.e (A/2899'J' p •. 9) -:. ,
c) La Cour ne doit llbûvolr 1htêtvénir qu t'a "1a 'requête de~ 'deUx :P~rties :....-....

Argentine (A/2899, p. 2). ;' . t·., ;, l' 't ,

E. PoÙ:t',voi "aùx yàc~iices' ta~~' ':3.)", <,. : ':. ',' · .,.t "

.: "i' .. " '. <

a) Il faut que la ~artie ayant nommé l'arbitre récusé soit chargée de

nommel" son remplaçant : Ind.e (A/2899, p. 6). ,:. , .
ft' b ) Il.convientde J."eml)lacer'les mots Hsur la- demande:,' ~., ft 'par les 'mots

., ,'." . , ..

"selon le mode prévu :pour les l).ominations .originairesu, : Pays-Bas (A/?89'&,· p~' 1'5).-----_..:::..._........;::;..,;,.,..-- .
. "

, . ...,' ,,'

" ."

,,,

.,

• ~ .J

,
~ .

l ,

\

/
' ., ,.... "..
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CHAPITRE III'

, ' LE COMPROMIS

Article 9-

/ ...
contenus dans l r alinéa 2, 'chiffre l, le. -
et règles" que doit appliquer le tribunal

Amo~ns qu'i~ n'existe des stipulations antérieurés suffisantes, les
parties qui recourent à. l' arbitrage conc:f:.uent un compromis qui doi.~
spécifier : . .

a ~ L' 0 bjet du différend;
b Le mode de constitution du tribunai et le nombre d~s arbitres;
c Le siège du tribunal.

En dehors de toutes autr0s dispositions qae les parties jugeraient
souhaitables d1y faire figurer, le campro~is peut aussi spécifier :. .

1) Le droit que doit appliquer le tribunal et, s'il Y a li'eu, le
pouvoir de juger ex aequo et bono;,

2) Le pouvoir é·ventueliëDiëti·~-rëëoimu au tribunal de faire des
recommandations aux parties;

3 La procédure à suivre par le tribunal,;
4 Le nombre des membres constituant le quorum pour les audiences;
5 La majorité requise pour la sentence;
6 Les délais dans lesquels la sentenoe doit 8tre rendue;
~ Le droit reconnu. aux membres du tribunal de joindre à la sentence

leurs opinions dissidentes;
8~ La nomination des agents et conseils;
9 Les langues.à employer au cours des débats;

10 Le mode de répartition des frais et dépens.

A. Arbitrage et r~glement judiciaire (al. 1-2)-- .....
L'article pousse à l'extrême la tendance j~diQiaire du projet Brésil

(SR. 463, par. 37).

B~ Tribunal (al. l,b)
a) L'alinéa l, lettre b,serait à compléter par les mots HOU la désignation

, -
dlun trïbunal.e,xistant", : Yougoslav;i.e (A/2899, p. 9).

b) Il Y aUl'ait lieu de compléter le point b en indiquant qu 1au cas où les-
arbitres sont déjà désignés lors de la rédaction du compromis, leur nom figure-
également dans le com~romis : Pays-Bas (A/2899, p. 15).

C. Points divers (al. 2)

a) Au lieu des mots "Le droit"
projet devrait parler des "principes
Brésil (A/2456, p. ;4).
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b) Il faudrait ajouter à. l'alin~a 2, chiffre 6, la phrase "le dépassement
ra

de ces délais ne suspend pas le cours de la procédure, 'sauf décision èontraire. ,

des parties It : Yougoslavie (A/E899, p. 9).
0) Il conviendrait il1ajouter les numéros suivants apr~s le chiffre 9 et de,

modifier la disposition sous le chiffre 10 qui deviendrait l'alinéa 14, afin
d'en préciser le sens :

"10) L'exposé et l'énumération des faits sur lesquels les parties
sont d'accord;

11) L'exposé et l'énumération des faits sur lesquels les parties
ne sont pas d'accord;

12) Les prétentions des parties et les questions en litige qu'elles
soumettent au tribunal;

1:;) Les ca.tégories de preuves qui peuvent @tre admises au cours de
l'instance;

14) Les dispositions relatives aux frais et dépens et leur mode de
répartition" :

Costa-Rica (A/2899, p. 5-6).
d) Le projet pourrait mentionner les services de la Cour .;pe~an~nte

d'arbitrag~ : Pays-Bas (A/2899, p. 15).

Article 10

1. Lorsque l'engagement d'arbitrage contient des dispositions qui
semblent suffisantes pour tenir lieu de compromis et que le tribunal est
constitué, l'une des parties peut saisir le tribunal par voie de citation
directe. Si l'autre partie refuse de répondre ho la demande ];lour le motif
que les dispositions visées ci-dessus sont insuffisantes, le tribunal est
juge de savoir s'il existe déjà entre les parties un aocord suffisant sur
les éléments -essentiels du compromis indiqu~s à l'article 9 et lui per.mettant
d'entreprendre lte)::amen du litige. Dans l'affirmative} le tribunal ordonne
les mesures nécessaires pour la continuation de l'instance. Au cas oontraire,
le tribunal prescrit aux parties de conclure un co~promis dans les délais
qu'il juge raisonnables.

2. Si les parties ne parviennent pas à conclure un compromis dans les
délais fixés confor.mément au paragraphe précédent, le tribunal dresse le
compromis.

;. Si ni l'une ni l'autre des parties ne prétendent que les
dispositions de l'engagement d'arbitrage sont suffisantes pour tenir

1· ··
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,

, lieu de .oompromis et si elles' ne parViennent pas ~ conclure uh compromis
, dans les trois mois à compter de la date à ~aquel1e ltun~ des parties a,

notif1ti à. 'lI autre qu t el1e 'était· dis:posée 'à,'oonclure le domprom1s, le
tribunal dresse le compromis à la r~quête de ladite partie.

A. Souverainet(i, autonqmlE!' des .È!rties (al. i.,) ,. , .. '" .. ~;. , . .
L'article est contraire; à, l'a.' souveraineté ou à lt'autonomie des parties:

gr 1

Biélorussie (SR.$5, par. 14), Guatanala (SR.~7,,1 par. 13), URS,S (Sa.;8S, par. 8),
i'ch~Qoslovaquie (SR.467,· par. 8). ' . . ·

B. &!b1trage et rèi~ement.~udiciaiF.e (al. 1-3) ,f " /

a) Voir e.rtiole 9) A. ,

b) Lt arbitrage devient \me 'so~te de juridic~1on "~up~ana.tionale : URSS

(SR.388, par. 8). , .. .

. ~.' ,

'.. .

O. ?ouvoirs du tribunal (al. 1..3)
'L'article conf~rè à,u tribunal dès p01fV~irs'san~ ~récédent ou exhorbitants, :

Turquie (sR.466, par. 3), Pérou (sR.4671 par. 57).

D, O:Ltationdireate (al. 1) .!

. '

Il convient de compléter la.premi~re phrase par les mots' '''ou conform~~n:t

b. la Ero~édupe co~venue. Fa.r l~s }?arties," : Canada (A/2899J P' .;).

E. Utilité et "p'oss+bi11~~ (al. 1-3)

Lion ne voit pas pourquoi il faudrait conclur~ un compromis sur les :points

essentiels {và1~ '~~ticie .9., 8,':'0); '~.I:il existe' un.. engagement valable concertlan~
l t arbitr~., =n1' comment la. prdé~duré 1Jeut' s t appliquer ..~u cas, oh il' nt y' a.,\ q~e

• • t li •.. ~...

llengasement. de r.e.cçut1r à 111.a.;.t:'p1trase pris
i
d~yant'lé Conée!l d~ ~séèu~j;~é :'... '"

Yougoslavie (A/2899., p. 9"':lOl.'. . . .,.. . ... ~

, ,

," . .

,, ,
,, . . .' .'

,.' . " ."

/ ...
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CHAPITRE rJ'

LBS POUVOIRS DU TRIBUNAL

Article 11- .

Le tribunal arbitral, mattre de sa compétence, dispose des pouvoirs
les plus larges pour interpréter le compromis.

A. §ouveraineté, aj.1,tonolUie des parties.
L'article est ~ontraire à la souveraineté ou à l'autonomie des parties :

Biélorussie (SR.;85, par.14), URSS (SR.;88, par.8), Chili (A/2899, p.4).

B. Arbitrage et roglement judiciair~

Voir Article 10, B•.

. C.. Pouvoirs du tribunal

a) Les Eouvoirs que ltarticle confère au tribunal arbitral 'sont trop
larges : Iran (SR.;84, par.24), Afghanistan (SR.;86, par.;l), Tchécoslovaquie
(SR.;87, par.;;), pérou (SR.467, pare57).

b) Il s 1agit, notamment, ê.e remplacer le mot Itma1:tre": Grèce (SR. 384J

par.;), Egypte (SR.;85, par.7), Drésil (SR.;85, par.39), Syrie (sR.;86, par.25).

D. Relations avec les articles 2 et 30a

Il importe de régler les relations entre cet article et les articles 2
(décision de la Cour internationale de Justice sur la compétence du tribunal
arbitral) et ;Oa (nullité de la s.ente~e arbitrale pour excès de pouvoir) :

Gr~ce (SR.;85, par.26), Canada (A/2899, p~ ;-4), Pays-Bas (Ibid" p.15-16 et
SR.46l, par.41), Paktstan (SR.4G8, par.12).

Article 12

1. A défaut dtaccord entre les parties sur le droit à a~pliquer,

le tribunal stinspire du paragraphe 1 de l'Article 38 du statut de la Cour
internationale de Justice.

2. Le tribunal ne peut .prononcer le non liquet sous prôtexte du
silence ou de ltobscurité du droit international ou du compromis.

A. Renvoi de l'article 38 du statut de la Cour internationale de Justice (al.•1)..
a) L'alinéa est contraire à l'autonomie des parties: Chili (A!2899, p.4).
b) On pourrait rendre ltarticle 12 plus souble et établir l simplement et en

termes généraux1 que le tribunal arbitral devra slinspirer du ~~it international

/ ...
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à moins que les parties ne se soient ~ises expressément d'accord pour qu'il en

soit autrement: Brésil (A/2456, .p.3:;).
e) Il convient d'amender l'alinéa premier en prévoyant que l'article 38

sera appliqué en cas de silence de~ ~arties : Brésil (sR.46;, par.;8).

. '
..

:a. !lécision ex aequo et oono
. . .

Il Y a lieu d'ajouter un nouvel alinéa permettant au tribUl1sl de juger

ex aequo et bono dans les différends non juridique! : SU0de(A/2899; p.7).

c. NOD:~'li.9..~ (al.2)

a) .Le.triburia~devient un organe superétatique : Tchécoslovaquie (SR.:;87,

par.33). . .
b) Le principe énoncé par l'article 12, alinéa 2, est inapplicable sur le

~an international: Tchécoslovaquie (SR.,87, par.36), Syrie' (SR.464, par.53),

c) L~alinéa confère des pouvoirs trop étendus au tribunal : pérou
(sR.467,.'.',par.57)" ','

d) Il faudrai~'supprimer l'alinéa 2, qui, énonce une règle q~~ ,devrait êt~e

fixée par des .accords spéciaux, à la discrétion des parties: Brésil (A/2456, p.3:;).
ef Il' doi~:.·~tre 'pe~mis au':tribunal de prononcer. le non liqu~t .: .Inde, ','

(A/2899, PQ6). ,,'
. .

Article 13

l, .. j Toutes les décisions sont prises à la majorité des membres du
tribunal.

2. A dé.aut dtaccord entre les parties sur la procédure du tribunal,,:
le tl'ibunal est compétent pour formule:r ses rugles de procédure.

\

"Les arbitres ne peuvent

A. Majorit~ (al,l)
Il serait utile d'ajouter à l'alinéa premier les mots "sauf stipulati01!ê

contraires prévues par les parties" : Yougoslavi~ (A/2899, ,PelO).

B. vote obligatoire (a1.1)
Il'oonv~ent'dla~outer à la fin qu premier alinéa .:

atabstenir de voter" : Pays-Jas (A/2899, p.l5).

c. ,Regles de procédure (al.2)
a) L t alinéa est contraire ,à 1 f·autonotpg des parties : Chili (A/2899, p.4).

•• 1 •

b) L'ali~éa 2 donne au t~ibunal'arbitra~'de& pouvoirs trop étendu~ :

P~~ou (sR.467, par.57).
., . 1•••
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Article 14

~s pa:rt~es sont egaIes dans toute procédure devant :Le tribunal.

Pas de critique eëPrimée.

Article 15........----
1. Le tribunal est mattre de l'admissibilité des preuves présentées

. et Juge ~e leur 'valeur probatoire. .

~ .~) Les parties doi~ent· collaborer avec le tribunal à l'administration
des preuve.: et obtempérer aux mesures ordonnées à olette fin. Le tribunal
prend acte du refus de l'une des parties de se conf'·ornieraux prescriptions
du présent paragr~p'he.

3. Le t:ri'b\Ulal a le pouvoi.r, à tout~s les phases de la procédure, de
se faire présenter les preuves qu t il juge éVlentuelJ.ement nécessaires.

4. A llil requ8te de l'un~ des parties, le trjLbunal peut décider une
descente~sur les lieux, pourvu que la partie requérante offre d'en faire
les frais.

Descente sur, les lieuX (al.4)

a) . ·La descente sur les lieux doit @tre posfiible sur l'initiative du

tribunal lui-in&1e : Costa-Rica (A/2899, po6" avec projet d'un nouveau paragraphe),
Yougoslavie (Ibid. 1 p. 10).

Texte d'un nouvel alin_éa proposé par le Costa··Rica (A/2899, p.6) :

IfSi il le ~juge utile, le tribunal pourra également ordonner, de sa
propre initiative, une descente sur les lieux; dans ce cas, les frais
seront supportés par les deux parties."

~) Il faudrait sUEErimer la dernière partie de l'alinéa 4 commençant par
i

les mots "pourvu que".: Pays-Bas (A/2899, p.15).

Article 16-
Le tribunal statue sur toutes demandes incidentes, additionnelles ou

reconventionnelles, qu'il estime en aonnexit~ directe avec l'objet du litige.

A. Souveraineté, autonomie des parties

Lfarticle est contraire à la souveraineté ou à l'autonomie des parties :

Biélorussie (SR.385, par.14), URSS (SR.588, par.8).

B. Organe su;perétati~

Le tribunal devient un or~ane superétatique : Tchécoslovaqu:ûe (SR.:;87, par.33).

1•••
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c. Restriction aux demandes reconventionnelles
Il serait préférable de restreindre l'article aux seules demandes reconven

tionnelles et de le rédiger connne suit: ilLe tribunal statue. sur les demandes

reconventionnelles relatives à des questions qui sont nécessairement liées à

l'objet du litige" : Argentine (Aj2899J 1'.2).

; ..
1 :

D. ponsentement ",des parties .' "
Faute de critérium de connexité directe, il convient de ltmit~r ~~artiçle aux

.. li '. 9· •

cas où les', d~"wt parties donnent ·ieu~ ~onsentement : Inde (A/2899, 1'.6).

E. Textès' 'ân~lais et fran9~is :':.... : "

Le ~ext.e: ~nglais ("ar.~s;i.ng.p.ire.etlY,out of ·the subject-matter ot the d±spute")
.. •.. ..t .~ • J. • ,. vi. . •

est meilleur qUé 'iEf' texte français: (Uqulil e~ti~e en' cènnex'ite .dir~cte' avec 1.' obj~t

du litige ):: ~, Pa.y·s:,,:B~_à .('A/?-899/·o !r~15) ~,~ ' .. _' i' •. .' 1•• ' • :'.:'. \ •.•~. ' •

., "... • t- • ~ :~, ~:. :. ~ •• - .:. •.•. "" • ". • : .. ,. ,: ..

Article 17

Le tribunal et, en cas d'urgence, son président, sô~~ réser~e d~'
confirmatipn,p~~le.trip~al,·ontle. pouvoir de prescrirei'sur la demande
de l'une des'pa~t1ës èt si les circonstances lt~xige~tJ ~9utes l~s mesures
proviso1re':3-' à ·prendré p6ur 'èâuvegar'der les droits' des' partie·s •.'

... .." '. ".. "

A. Souveraineté des parties . '
L'article est contraire' à ia::sQ~veraiiieté·à.és partiès ':"uRSS "(SR.:;8S·, pèr.8) •

"

B. Organe supe:t:'étatique'
• • • ... 'O."

Voir article 16, B.

..... '

.. ,'.. ..
, .

• o.

. :. ..

>.,. ..' ,,,:
..... ,. J

, ". ...'. . , ..

'.. 1 (li. .
"

.'.C. Principe ::desmesures provieoires .: l,o' '.::.' ••.• • , , ..... , . .':.,,',

Lt article permet de prescrire des ':ll~sures pour s.auvegarder d..;;,;;;._és;;;......,;·,CÜ'_;_o,.;;;i~t..;.,s_èI4··u_i;.....,;of.....O....ri...~ 1

Erécisément l'objet du différend: Iran (SR~384) par.24).

, .

..

~' .

'.
D. Pouvoirs du tribunal

.... i. .
a) , L'article confùre des Eouvoirs excessifs au tribuns"l": 'Àfghànistan'

~ . .

(sR.386, par.3l). :' 0'

b) .Ltarticle, habilitant le t~ibunal .~rbitr~l et m@me son président à

prescrire des mesuresprovisoires'illimitées et indéfinies, va à l'encontre de la
sécurité juridique: Guatemala (sR.469, ];ar,17).

j •••
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Article 18..
Lorsque, sous le contrale du tribunal, les agents et conseils ont fait

valoir les moyens qu'ilS jugent utiles, la clet'~e des "débats est prononcée.

Pas de critique eXErimée.

Article 1..2.
,

Le délibéré, auquel tous les membres du tribunal doivent assister, reste
secret.

Obligation" 'd t assister '

Il Y a lieu de remplacer dans le texte français le mot "doivent" par le mot

"devraient", pour éviter l'impression que la présence de tous les membres au. ,

délibéré est, obrigatoir~ et que lta~ticl~,30c serait applicable en:cas d'absence :'

Pays-Bas (A/2899, p.15).

Article 20,

.... , ,

1. Lorsque l'une des parties ne se présente pas devant le tribunal
ou s'abstient de faire valoir ses moyens, l'aut~e partie peut demander au
tribunal de lui adjugp.r ses conclusions.

2. En pareil cas, le tribunal peut rendre la s0ntence s'il s'est assuré
qu'il est compétent et que les ~onc.lusions sont fondées en fait et en droit.

, .
. A. Autonomie de.s par~ill

Llarticle est contraire à l'autonomie des parties : Biélorussie (SR.385,
par.14) •

B. Organe 'superét~tique

Voir article 16, B.
"

C. Mitigations , ,

a) On pourrait envisager'd'accorder 'un nouveau délai ou une E~riode de gr~c~,
_, l i

avant d lappliquer une mesure elussi sévore que celle pl"évue par cet article :

Argentine (A/2899, p.2).
b) Ltarticle devrait gtre précisé de façon à ne viser que les cas de

non-comparution inJustifiée des parties : Yougoslavie (A/2899, p.10).

Article 21

1. Le désistement du demandeur ne peut ~tre accepté par le tribunal
que si le défendeUl' y acquiescè.

1 •
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2, En cas de dessaisissement du tribunal par accord des deux parties,
le tribunal en prend acte.

Pa! de critique exprimée.

Article 22

Le tribunal peut prendre acte de la transaction intervenue entre les
parties. A.la requ@te des parties, il peut donner à cette transaction la
forme d'une sentence.

A. ~~ncipe

L'article paraît @tre contraire aux principes admis de l'arbitrase du typ~

Judiciaire: Uruguay (SR.464, par.40).

B. Pouvoir du tribunal
1

Il convient d'ajouter à la fin de la dernière phrase les mots "s'il le J~
opport~n : Costa-Rica (A/2899, 1'.6).

CHAPITRE V

LA SENTENCE

Article 23

La sentellce arbitrale doit ~tre prononcée dans les délais fixés par le
compromis, à ~~oins que le tribunal, avec le consentement de l'une des parties,
ne décide de J?roroger les délais fixés dans le compromis.

Prol'ogation

a) La prorogation du délai pour la sentence arbitrale devrait ~tre

conditionnée par l'accord des det~ parties : Inde (A/2899, 1'.6), Yougoslavie

(Ibid., 1'.10).
b) Le tribunal serait à autoriser à proroger également les délais pour

l'interrogatoire des parties, et cela pour des raisons importantes ou en cas

-d'accord entre les deux parties: Yougoslavie (A/2899, 1'.10).

Article 24

1. La sentence arbitrale doit @tre rédigée par écrit. Elle doit
mentionner les noms des arbitres et 8tre signée par le président et par
les membres du tribunal qui l'ont votée.

2. La sentence arbitrale doit @tre motivée.

3. La sentence est rendue lorsqu'elle est lue en séance publique,
les agents des parties prése:nts ou dOment convoqués.

4. La sentence arbitrale doit ~tre immédiatement communiquée aux
. 'garties. /0 ••
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A. Signatures

A l'alinéa 1..
(A/'a899, p.15).

les mots "le Erésident ey~1t sont à sttpprimer Pays-Bas

B. Motivati-on de la sentence-
L'alinéa 2 est à rédiger d'une 'façon plus p~éci~e : ~gerttine (A/2899, p.2,. '.. ..

avec projet de modification).
.

Texte modifié de l'alinéa 2 proposé par l'Ar~entin~ (A/2899, p.2)

uLe tribunal arbitral devra exposer séparément, en ce qui concerne
toutes les questions qui ont été portées àsa connaissance; les motifs sur
lesquels la se'ntence est fondée."

Article 25

A défaut de disposition contraire du ~ompromis, tout membre du tribunal
est autorisé à joindre à lâ sentènce son opinion individuelle ou dissidente.

Pas de ,critique e?ÇPrimée.

"Article 26

La sentence est obligatoire pour les 'parties dùs qu'elle est ren~ue.
Elle doit ~tre exécutée de b~nne foi.

Exécution

a) L'article est ~ compléter en conférant au tribunal le pouvoir de
,

spécifier dans la sentence la date ou les dates auxquelles la sentence, en tout

ou partie, doit ~tre ~xécutée : Costa-Ric~ (A/2899J p.6.. avec projet de texte).

~~xte d'un nouvel alinéa proposé par le Costa-Rica (n/2899, p.6) :
.

"S'il le juge nécessaire, le tribunal pourra spécifier dans la sentence
la date ou les dates auxquelles la sentence ou certaines de ses dispositions
doivent ~tre exécutées; s'il ne le fait ~as .. la sentence devra @tre
exécutée inunédiatement. 11

b) Ep cas d'inexécution, le recours au Conseil de ~écurité serait à prévoir:

Honduras (A/2899, p.17 et SR.462, par.27, avec projet de texte),

Texte d'un nouvel alinéa proposé par le Honduras (A/2899.. p.l?) :

1tl. La sentence est obligatoire pour les parties dùs qu i elle est rendue.
Elle doit gtre exécutée de bonne foi.

/...
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2. Si l'une des parties à un différend ne remplit pas les obligations
que lUi impose une sentence arbitrale, l'autre partie peut saisir le Conseil
de sécurité. Le Conseil peut, s'il le juge nécessaire, faire des recomman
dations ou décider des mesures .à prendre pour assurer l'exécution de la
sentence." .

Article 27

Une fois la sentence rendue et oommuniquée a\tK parties, le tribunal peut,
.. , • . '.". Adans le délai d'un mois, soit de sa propre initiative, soit a. la requete de

l'une des parties, rectifier toute erreur d'écritur~, typographique ou
arithmétique ou toute erreur manifeste du m$me ordre.

~as de critique exprimée.

Article 28

1. Tout différend qui pourrait surgir entre les parties concernant
l'interprétation et la portée de la sentenoe sera, à la requ~te de l'une
d'elles et dans le délai d'un mois à dater du prononcé de la sentence, soumis
au tribunal qui a rendu cette sentence. Le· recours en interprétation suspend
l'exécution de la sentence jusqu'à ce qU'il a.it été jugé,.

2. Au cas où, po' une raison quelconque, il serait impossible de
soumettre le différen~ vribunal qui a rendu la sentence, et si, dans le
délai de trois mois, Ut.. s\;cord n' est pa~ intervenu entre les parties sur une
autre SOl\ltion, le différend pourra être porté devant la Cour internationale
de Justice à la requête de l'.~e des parties.

A. Principe de l'interprétation (al.l)

a) Une fois la sentence rendue, l'arbitrage est terminé et la compétence du
tribunal prend fin: Egypte (SR.,85, par.6).

b) En matiore d'arbitrage, la ?entence met fin à.ltexistence du tribunal:
Brésil (sR.;83, par.58 et 463, ,par.59).

B. Intervention de la Cour internationale de Justice (a1.2)

a) L'intervention de la Cour internationale d~ Justice est contraire à la
souveraineté ou à l'autonomie des parties : Afghanistan (SR.;86, par.;l),

Tchécoslovaquie (SR.587, par.54), URSS (SR.;88, par.8),Chili (A/2899, p.4),
Inde (sR.46e, par.,).

b) Ltintervention de la Cour internationale de Justice est ou pourrait $tre
contraire à la Charte, son Statut, son Règlement: URSS (SR.,88, par.8),Isra~1

(sR.46l, par.e5).

c) Ltalinéa e confère à la Cour ifiternationale de Justice des pouvoirs

sans précéden~ : Turquie (sR.466" par,' 3).

1.••
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d) La compétence obligatoire de la Cour ne peut ~tre établie p~r des voies

indirectes et, surtout, par des textes inférie'urs à la Charte : Yougoslavie

(A/2899, p,lO).

e) La Cour ne devrait avoir compétence quià la demande des deux parties :

Argèntine (A/2899, p.2), Inde (Ibid., p.7).

f) Il faut laisser ~ux parties la possibilité de faire des réserves en ce

qui concerne la'compétence de la Cour: Yougoslavie (A/2899, 1',10).

i~t g) Subsidiairement à d) et f), il faut prévoir l'acceptati~n expresse par. , '

les signataires de la Convention de lG.compétence de la Cour: Yougoslavie. . - . .'"

(A/2899, p.10, avec projet de texte).
"

Texte d'lm article additionnel subsidiaire proposé par la Yougoslavie
(A!2899, 1'.10) :

"Les parties contractantes acceptent la compétence de la COUl interna...
tiol~ale de Justice de décider, dans le cas visé au paragraphe 2 de ,
l'article 28, dans les différends sur l'interprétation et la portée de la
sentence arbitrale."

C. Délais (al.1-2) '._ i

Les délais fixés aux alinéas.l (un mois) et 2' (trois 'mois) devraient ~tre les

m@mes : Pays-Bas (A/2899, 1'.16, avec projet de modification, voir D infr~);'

D. Suspension de l'exécution de la sentence (al.1-2)

La suspension de l'exécution visée à l'alinéa premier doit égalemen~

s'appliquer à la décision de la Cour: Pays-Bas (A/2899, p.16, avec projet de

modification) •

Texte modifié de l'article proposé par les Pays-Ba~ (À/2899, p.16)

"l~ Tout différend entre les parties concernant l'interprétation et la
portée de la sentence'peut1 à la requ@te de l'une d'elles et dans le délai
de troiS mois à dater du prononcé de la sentence, $tre soum;s au tribunal qû~
a rendu cette senten~ell

. 2. Si, pour une'raison quelconque, il est impossible de soumettre le
différend au tribunal qui a rendu la sentence, le différend peut, dans le
délai visé au par~graphe pr~cédent, ~tre porté devant la Cour internationale
de Justice à >là requ@te'de l'une des parties, a moins que dàns l'intérvalle
les parties nIaient adopté une autre solution.

,

3. Jusqu'au prononcé de la décision'du tribunal ou'de la Cour inter
nationale de Justice, le recours en interprétation suspend l'exécution de la
sentence. 1I

" /...
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CHAPITRE .VI

LA REVISION

Article, 22
1. La révision de la sentence p~ut $tre demandée par l'une ou l'autre

partie en ra16011 de la découverte d1un fa i t de li.ature à. exercer une influence
décisive sur la sentence, à condition qu'avaL1t le prononcé de la sente~~ce ce
fait ait été ignoré du tri~~nal et de la partie qui présente la deman~e et
qu'il u1y ait pas faute, de la part de cette partie, à l'ignorer•.

• ' 0

2. La demande en r~vision doit $tre formée dans le délai de six mois
après la découverte du fait nouveau, et e~ tout cas 'dans les dix ans qui suivent
le prononcé. de la sentence.

. .
3. Lors de la procédure de révision" le tribunal se prononce d'abord sU+'

Ifexist~nce du fait nouveau et statue sur la recevabilité de la demande. Si le
tribunal juae la demande recevablë, il se prononcé sur le fond.

4. La demande en révision est portée devant le tribu~al qui a rendu la
sentence. Si, pour une raison quelconque, il n'est pas possible de porter la
demande devant ce trib~~al, l'instance pOl~ra, sauf accord entre les parties sur
une autre solution, Stre portée par l'une des parties devant la Cour interna
tionale de Justice.

PrinciEe de la révision (al. 1)
a) Voir article 28, A a)
b) Voir article 28, Ab),

B. Caractère définitif' de la sentence (al. 1)

a) L'article est contraire au caractère définitif d~ la sentence:

Bréail (SR. ;83J par. 38; 388, par. 39; et 463, par. 39), Hondt~as (sR.4621

par. 28, et 467, par, 22), Grande-Bret~grle (SR. 462, par, 37), Inde (SR. 4621

par. 3), Guate~la (sR.469, par. 17).
* : •

b) Il convient d'insérer une disposition aux termes de laquelle les parties

pourraient convenir à l'avance que la 'sentence sera définitiv~: Canada (A/2899,
p. 3, et SR.;85, par. 18, avec projet de texte), Pays-Bas (sR.461, par. 43),

. !:roE,Osition du Canada (Aj2899, p. 3) : d'ajou'ber au début de ltarticle 29
les mots s\livants : lien l'absence d'accord entre ·les parties lt ou "à. moins
que les par'bies n, t en conviennent autremel1t tr •

C. Fa~t nouveau (al. 1)

Il serait relativeme~t ~acil~ pour une partie de prétendre avoir découvert

un fait nouveau: Grande.Bretagne (Aj2456, p. 39).
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D. Intervention de la Cour internationale ode Justice (al. 4)
; 1 .. ' F 4 ,

, ,.
a) Voir article 28, B a)

b) Voir article 28, B b)

c) Voir article 28, B c)

d) L'alipéa.. 4 constitue la Cou~ internationale de Justice en. instance
.. " • 'of. ... • • • p

" .
~eJ. en l1é13l:t,e:ean~insi la différence' ess~t\tielle entre' l"arbitrage et lé

règlecent ~udiciaire : Biélorussie (SR.385, p~r. 14), Syrie 1SR.B86/'par~ 22).
• 't" ," ,

e) '. ~'alinéa,4, ete au. ~ribunal a~bit~al des pouvoi:r;s qui· lui apP~'rtiE:glnel1!
, ,.

pour les accorder indCrn.el'lt à la Cour internationale de Justic'e : Guatemala

(SR.387, par. 14), Iude (SRo462, par~ 3). .
\,'

. ,

••., t

u~ nquve~u 1itig~ ~urgit, qui doit

Tchécoslovaquie (SR.387, par~ ;6),

g)

h) La règle de l'alinéa 3 ,(recevabilité de la demande en xsv~sion) dqit
"".. ..

...' t .'- .", , ~

s'appliquer tant à. la CouJ; q~ l·aU trib~~11 de sorte qu' il. convient dt i1lvertir

les alinéas'; et 4 et de remplacer à l'alinéa 3 actuel les mots "le tri.bullal"
par' lile tribunal' 'ou 'la èo~''''ititê~n~t101~ale' de Justice ~gissent en vertu du para- ,

. ~ • • .,-f 4 .-

graphe' suivant" : Pays-Bas '(A/2899, P•.' 16). . .

f) Si la question de révision se poseJ

@tre réglé par un nouveau compromis arbitral :

Yougoslavie (A/2899, p. 10).

Voir article 28, Be),

E. Sus~ension de l'exécut~on de la sentence
.

La demande en révision doit suspendre l'exéc~tion de la sentence sauf

décision contraire du tribunal'ou de la Cour: Pays-Bas (A/2899, p. 16, avec
1

projet de texte),

~exte d'un nouvel alinéa p~oposé,parlea'Pays-Bas(A/28991 P. 16) :.
,.

"La demande en révisiol'l s'l.1.spenà l'exécution dè la sentence sauf' décision

contraire du tribunal ou de la Cour."

" ..
'. f ,

• jo ••

1., •
• l

-.. .'" ~.
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CHAPITRE. VII

lA NULLITE

Article 30

La validité dtune sentence peut être contestee par toute partie pour
l'une ou plusie~s. d~s raisons suivaptes :.

Excès de pouvoir du trlbul'lalJ
OorruptiQn·d'un membre du.tribunàlj
Dérogation grave à une règle fondamentale de procédure, y compris
l'absence <de moti~i

A. Carectère défini.t~.f de la sentence

a) Voir att~cle 29, B a)

'....
b}, Yo.~r article 29, B' b)

B. Motifs de nullité

a) Il est impossib&e de déterminer à l'avance les raisons d'annulation

des décisïons judiciaires : Hond~as (SR~467, par~ 26).

~) Les raisons énoncées ~araissent' §angereus~ment large~, ce2le sous la

lettr~ ~ (corru;gtion) étant en outre su;eerflue : Grande-Bretag:1e (At '~~~;6J p. 39) ..

c) Voir article 11, D.

d) Au motif de corruption (lettre b) il,convient d'ajouter celui de-
contrainte :Costa-Rica (A/2899, p. 6).

e) Au lieu de "corruption", il Y a lieu d'écrire "conduite crit:iqtlable~' :

Panama (SR. 386, par. 46).

f) Les mots "absence de motifU (lettre c) seraip.nt à. :t'E."r:F.':~,t=j,;~.r :p~.r les-
mots n~bsence de tout motif ll

: Pays-Bas (A/2899~ 'p. '16);

Article ~l,..:!;.

1. La Cour internationale de Justice est compéte11te pour prononcer..
sur la demande de l'une des parties l la nullité de la acntence pour l'une
des raisons énoncées à l'article ~récédent.

/...
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2. Dans les cas prévus aux alinéas! et ~ de l'article 30, la
demande en nullité doit être formée dans les soixante jours qui suivent
le prononcé de la sentence et, dans le cas de l'alinéa ~, dans les six
moi.s,

3. La demande de nullité est suspensive, à moins que la Cour n'en
décide autrement.

A. Intervention d.;:! la Cour in"l,jernationale de Justice (al. 1)
_-. ....... •• Il.

a) Voir article 28, B a)

b) Voir article 28, B b) Lëjouter : Syrie (SR. 386, par. 22), T~quie

(SR. 466, par. 327
c) Voir article 28, B c) E:utatis mutandis-
d) Voir article 28, B d) [ëjouter • Syrie (SR, ,;86, par• 22)]•

e) Voir articla 28, B e)

f) Voir article 29) B b)

g) Voir article 29, D d) mutatis mutandis-
h) Voir article 29, D f) mutatis mutan~~.

Le délai pour former une demande en nullité pour cause de ~~ruk~f~ devrait
3tre analogue à celui pour lli1e demande en révision (article 29, alv 2 : six mois

après la découvert~, maximum de dix ans) : Pays-Bas (A/2899, p. 16).

!\rtic!e 32

Si la sentence est déclarée nulle par la Cour internatio~ale de
Justice, le litige est soumis à un nouveau tribttrJal q"..l't s~ra constitué
par accord entre les parties ou, à défaut d'un tel accord, selon le
mode prévu à l'article 3.

A. Nouveau. tribunal

Il faudrait supprime~ l'article ou ne permettre son application qu'en cas

de demande conjointe des p~~~~es : Inde (A/28991 p. 7).
1,_ ...
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B. Nullité partielle__ u •

Il convieni de rédiger 'comme suit' le début de l'article:

UDans la mesure où la sentence est déclarée nulle ••• " : Pays'-Bas

.(A/2899, p. 16).

---_..




